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Séance du 27 Mars 2025 

Centre Communal 
d' Action Sociale de 

TRIGNAC 

DELIBERATION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE DE TRIGNAC 

L'an deux mille-vingt-cinq, le vingt-sept mars, 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de TRIGNAC s'est réuni 
au 36 rue Léa Lagrange, salle des Roseaux (Bâtiment Escale) de Trignac à 17 h 00 sous la 
présidence de Monsieur Claude AUFORT et après convocations régulièrement faites à 
domicile. 

Etaient présents : Claude AUFORT, Laurence FREMINET, Germaine GLOTIN-GALLEN, 
Dominique MAHE-VINCE, Stéphanie BURNEL, Solène MERABET, Nicolas PALLIER, 

Etaient excusés : David PELON, Eric MEIGNEN, Christian AUCLAIR 

Etait absent : Raphaël MOUNIER 

Convocation 
Nombre d'Administrateurs : 

En exercice 11 

Convoqués 11 

Présents : 7 
Excusés : 3 

Absents 1 
Procurations : 2 

Votants : 8 

21 mars 2025 � 

Les membres ci-après avaient délégué leur mandat respectivement: 
- Christian AUCLAIR a donné son pouvoir à FREMINET Laurence

Eric MEIGNEN a donné son pouvoir à Stéphanie BURNEL

Secrétaire de Séance : DANET Amélie, responsable du CCAS 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

Monsieur le Président rappelle que, 

Le Compte Administratif doit être voté avant le 30 juin de l'année N+l et transmis au plus 
tard au représentant de l'Etat 15 jours suivant la date limite de vote fixée, soit le 15 juillet 
de l'année N+l. 

Le vote du Compte Administratif doit être précédé par le Vote du Compte de Gestion. Le 
Compte Administratif doit mentionner les résultats repris de l'exercice précédent, dans les 
deux sections, à leur valeur exacte, centimes compris. Le Compte Administratif doit 
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